
Travaux majeurs  
de ventilation 
Les travaux visent à améliorer la qualité de l’air et à 
contrôler le taux d’humidité et la condensation. L’objectif est 
d’empêcher l’apparition de moisissures dans les habitations. 
Pour votre confort, le système de ventilation fonctionnera 
dorénavant 24 h/24. Actuellement, il fonctionne seulement 
entre 7 h et 23 h. 

 L’unité de ventilation sur le toit sera remplacée par un 
échangeur d’air qui récupère la chaleur en hiver et la 
fraîcheur en été.

 Les hottes de cuisine seront remplacées.
 Les ventilateurs de salle de bain seront remplacés. 
 Les grilles d’alimentation dans les corridors seront 

remplacées.
 Tous les conduits de ventilation de l’immeuble seront 

nettoyés.
 Un détecteur de monoxyde de carbone sera ajouté dans 

la salle communautaire et activera l’échangeur d’air au 
besoin.

Inconvénients
Les travaux causeront quelques dérangements temporaires : 
 présence des ouvriers :

 - dans les logements pour une seule visite,
 - dans l’immeuble, 
 - aux alentours de l’immeuble.

Surveillez les avis.
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En bref…
Adresse touchée
8445, avenue Bloomfield

Investissements
Plus de 300 000 $

Calendrier
Du début de juin au début  
d’octobre 2015 
Tous les rendez-vous dans les 
logements seront pris avant la 
mi-juillet.

Horaire
Du lundi au vendredi,  
entre 7 h et 17 h  
Travaux plus bruyants après 8 h 

Entrepreneur
Services CRP, division de 
Maisonair Climatisation inc.

HABItAtIons JeAn-VAlets

Merci ! Pour votre patience et votre collaboration.



 À vous d’agir — rôle du locataire

 avec vous

Que devez-vous faire pendant les travaux ?
1. Surveillez les avis à l’entrée de votre immeuble pour de l’information générale.
2. Surveillez les avis sur la porte de votre logement pour connaître l’heure et la date des travaux dans 

votre logement. L’entrepreneur vous informera au moins 48 heures à l’avance. Les rendez-vous seront 
fixés entre 8 h et 17 h.

3. Au moment de nettoyer les conduits, d’installer les hottes de cuisine et de remplacer le ventilateur de la 
salle de bain, vous devrez :
 dégager complètement le dessus de la cuisinière et les comptoirs de cuisine qui se trouvent à 

proximité. 
 dégager le comptoir de la salle de bain.

4. Assurez-vous d’être présent au rendez-vous fixé. Si vous ne pouvez pas y être, désignez une personne 
de confiance pour vous remplacer : un voisin, un ami ou un membre de la famille.

5. Pour une raison majeure ou imprévue, vous ne pouvez pas être présent au rendez-vous fixé et vous 
n’avez pas trouvé quelqu’un pour vous remplacer? Informez-en les ouvriers ou Marc Sédillot, votre 
agent de liaison, le plus rapidement possible.

L’OMHM à vOtre service!
EntrEtiEn, réparations Et ExtErmination 7 h à 23 h – 7 j/7

514 872-OMHM (6646)
réparations urgEntEs Et sécurité 24 h/24 – 7 j/7

Des questions ou des préoccupations 
concernant le chantier et son déroulement? 

Communiquez avec Marc Sédillot, votre agent de liaison,  
en composant le 514 868-3077.
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Travaux financés par :Travaux réalisés par :

Rencontre d’information du 8 juin 2015 :
 Les 33 locataires présents ont été informés sur les travaux à venir.


